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PARTIE I – SURVOL ET FAITS 
 
Survol 
1. L’appel dont cette honorable Cour est saisie met en cause une ordonnance de 

provision pour frais accordée à l’intimé dans le cadre du plus long litige en matière de 

droits linguistiques dans l’histoire du Canada, un litige qui fut caractérisé par le juge du 

procès comme étant  « sans précédent ».  

 

2. Sans l’octroi d’une provision pour frais, les questions linguistiques d’intérêt public 

soulevées dans le cadre de ce litige n’auraient pas pu être pleinement débattues et 

tranchées par les tribunaux. L’ensemble de la société canadienne a intérêt à ce qu’un 

prononcé définitif soit émis quant au statut constitutionnel de la langue française dans 

l’Ouest canadien et l’étendue des obligations linguistiques de la province de l’Alberta. 

Le fait que ces questions ont été soulevées dans le contexte d’un litige quasi pénal ne 

doit pas faire en sorte qu’elles demeurent sans réponse.  

 

3. Le Commissaire aux langues officielles [Intervenant] soumet que la nature 

linguistique d’un litige constitue un indice révélateur qu’il serait dans l’intérêt de la 

justice d’accorder une provision pour frais dans le cadre d’un recours qui rencontre les 

conditions énoncées dans les arrêts Colombie-Britannique (Ministre des Forêts) c. 

Bande indienne Okanagan [Okanagan] et Little Sisters Book and Art Emporium c. 

Canada (Commissaire des Douanes et du Revenu) [Little Sisters]. 
 - Colombie-Britannique (Ministre des Forêts) c. Bande indienne Okanagan, [2003] 3 

R.C.S. 371 
 - Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada (Commissaire des Douanes et du 

Revenu), [2007] 1 R.C.S. 38 
 

 

Faits 
4. L’argument juridique que présente le Commissaire aux langues officielles du 

Canada s’appuie sur les faits tels que présentés par l’intimé.  
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PARTIE II – LES QUESTIONS EN LITIGE 
 
5. L’argument juridique de l’intervenant porte uniquement sur les deux dernières 

questions soulevées par l’appelante (voir les questions (3) et (4) du mémoire de 

l’appelante). Plus particulièrement :  

 

(a) Les conditions énoncées dans les arrêts Okanagan et Little Sisters sont-elles 

rencontrées en l’espèce? [Traduction de la question (4) posée par 

l’appelante] 

 

L’intervenant est de l’avis que le litige constitutionnel dans lequel est 

impliqué l’intimé constitue un recours d’intérêt public qui dépasse les 

intérêts personnels de celui-ci et qui soulève des questions n’ayant 

pas été tranchées auparavant par les tribunaux. 

 

(b) Les conditions énoncées dans l’arrêt Okanagan et précisées dans l’arrêt Little 

Sisters permettent-elles d’accorder une provision pour frais dans le contexte 

d’infractions règlementaires? [Traduction de la question (3) posée par 

l’appelante] 

 

i. Le Commissaire soutient que l’analyse et l’application des conditions 

énoncées dans les arrêts Okanagan et Little Sisters doit être guidée 

par la nature et l’importance des questions soulevées et non par la 

nature du régime juridique dans lequel celles-ci ont été soulevées. Une 

telle application milite donc en faveur d’une réponse positive. 

ii. De plus, l’intervenant est d’avis que la nature linguistique d’un litige 

constitue un facteur additionnel dont doivent tenir compte les tribunaux 

lorsqu’ils doivent déterminer si une affaire est si particulière qu’il serait 

contraire aux intérêts de la justice de rejeter une demande de provision 

pour frais. 
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PARTIE III – EXPOSÉ DES ARGUMENTS 
 

6. En caractérisant le litige dans lequel est impliqué l’intimé comme une simple 

contestation d’une contravention émise en vertu d’une loi provinciale, l’appelante 

demande à cette honorable Cour de faire abstraction de la nature linguistique ainsi que 

de l’importance publique et constitutionnelle de ce litige. L’intervenant incite cette 

honorable Cour de ne pas perdre de vue, dans son examen du présent recours, la 

véritable nature et portée du litige sous-jacent, c’est-à-dire qu’il s’agit d’un litige 

constitutionnel de nature linguistique « sans précédent ». 
- R. c. Caron, 2008 ABPC 232, au para. 42, Recueil de sources de l’intimé, 

onglet 12 à la p. 185 
 

7. Les tribunaux inférieurs ont veillé au respect des conditions énoncées dans l’arrêt 

Okanagan et davantage précisées dans l’arrêt Little Sisters. Plus précisément, ils ont 

conclu que l’intimé avait satisfait le critère d’impécuniosité et avait démontré que sa 

demande valait prima facie d’être instruite. L’intervenant, à titre d’ombudsman fédéral 

en matière de langues officielles, s’attardera plutôt à illustrer l’importance publique du 

litige mené par l’intimé. 

 

Importance publique: 3e condition est satisfaite  

 

8. Parmi les exigences à satisfaire, un individu ou groupe qui réclame une provision 

pour frais doit démontrer que les questions soulevées par son litige (i) dépassent ses 

intérêts personnels, (ii) revêtent une importance pour le public et (iii) n’ont pas été 

tranchées auparavant par les tribunaux.  
- Colombie-Britannique (Ministre des Forêts) c. Bande indienne Okanagan, [2003] 

3 R.C.S. 371 au para. 40, Recueil de l’intimé, onglet 2 à la p. 36 
 

9. En l’espèce, le juge du procès et le juge saisis de l’appel sur le fond ont tous deux 

reconnu que le recours mené par l’intimé soulève des questions importantes qui n’ont 

jamais été tranchées par les tribunaux et qui diffèrent des questions tranchées dans le 

recours R.c. Mercure. 



 
MÉMOIRE DE L’INTERVENANT, 
LE COMMISSAIRE AUX LANGUES OFFICIELLES DU CANADA Exposé des arguments 

4 

 
- R. c. Mercure, [1988] 1 R.C.S. 234, Recueil de l’intervenant, onglet 11; R. c. Caron, 

2008 ABPC 232 aux para. 30-42, Recueil de sources de l’intimé, onglet 12 aux pp. 
182-185; R. c. Caron, 2009 ABQB 745 au para. 143, Recueil de sources de l’intimé, 
onglet 13 à la p. 193; Voir aussi R. c. Caron, 2006 ABPC 278 au para. 154, Recueil de 
l’intervenant, onglet 10 

 
10. Les tribunaux inférieurs sont également unanimes dans leur conclusion que les 

questions soulevées dans le cadre du présent litige dépassent le cadre personnel de 

l’intimé.  
- R. c. Caron, 2006 ABPC 278 au para. 154, Recueil de sources de l’intervenant, onglet 

10; R. c. Caron, 2007 ABQB 632 au para. 37, Dossier de l’appelante aux pp. 124-125; 
R. c. Caron, 2007 ABBR 262 au para. 120, Dossier de l’appelante à la p. 93; R. c. 
Caron, 2009 ABCA 34 aux para. 59-60, Dossier de l’appelante aux pp. 170-171 

 

11. La défense qu’a soulevé l’intimé interpelle les tribunaux à statuer sur le statut 

constitutionnel de la langue française sur l’ensemble du territoire qui correspondait 

anciennement à la Terre de Rupert. 

 

12. Les questions formulées par l’intimé font en sorte que les tribunaux sont appelés, 

pour la première fois en droits linguistiques, à interpréter la Proclamation royale de 

1869, le Décret de 1870 ainsi que les adresses de 1867 et 1869 visant l’annexion de la 

Terre de Rupert. Les tribunaux doivent ainsi statuer sur l’effet de ces documents et 

déterminer la nature et l’étendue des droits linguistiques qui en découlent. Plus 

particulièrement, les tribunaux sont appelés à revoir la preuve historique qui a précédé 

l’annexion de la Terre de Rupert au Canada afin de confirmer si l’on a accordé aux 

résidents de cette Terre des droits linguistiques constitutionnels qui perdurent toujours 

en Alberta.  
- R. c. Caron, 2009 ABQB 745 au para. 145, Recueil de sources de l’intimé, onglet 13 à 

la p. 193 
 

13. L’ensemble de la société canadienne a intérêt à ce que les questions soulevées 

dans le cadre de ce litige puissent être pleinement débattues et tranchées par les 

tribunaux. Faire ainsi permettrait l’établissement d’un prononcé définitif quant au statut 

constitutionnel de la langue française dans l’Ouest canadien et, par conséquent, quant 

à l’étendue des obligations qui incomberaient à la province de l’Alberta.  
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14. Bien que le résultat final de ce litige aura certes un impact sur l’accusation portée 

contre l’intimé, l’effet d’un jugement éventuel dans ce recours aura surtout un impact 

sur les droits linguistiques du public et des communautés francophones des provinces 

de l’Alberta et de la Saskatchewan. 

 

15. En Alberta, toute reconnaissance de droits linguistiques constitutionnels en 

matière de bilinguisme législatif et judiciaire aurait un impact positif sur l’identité de la 

communauté franco-albertaine au sein de la société albertaine et canadienne et 

contribuerait au renforcement de la vitalité de celle-ci. Les membres de cette 

communauté bénéficieraient désormais des droits collectifs reconnus mais 

bénéficieraient tout autant des effets sociologiques entraînés par une reconnaissance 

de leurs droits linguistiques permettant de corriger les injustices du passé : 
Les actions des gouvernements ont non seulement un rôle déterminant 
sur le vécu et les perceptions des membres d’un groupe linguistique 
mais aussi sur la légitimité même de la langue du groupe. Une langue 
qui n’est pas utilisée dans les sphères publiques de la société est 
perçue comme étant illégitime, c’est-à-dire comme n’ayant aucune 
reconnaissance au sein de la société. […] Plus les actions du 
gouvernement ont pour effet de rendre une langue visible et vivante, 
plus la légitimité de cette langue est reconnue, et plus les membres du 
groupe linguistique attribuent à leur groupe une forte vitalité. 

 
- Fédération franco-ténoise c. Procureur général du Canada, 2006 NWTSC 20 au para. 

600, Recueil de sources de l’intervenant, onglet 6 
 

Voir également Will Kymlicka, « Multicultural Citizenship : a liberal theory of minority 
rights » , New York, Oxford University Press, 1995 (Recueil de sources de 
l’intervenant, onglet 16) et aussi l’étude intitulée «  Les indicateurs de vitalité des 
communautés de langue officielle en situation minoritaire 3 : trois communautés 
francophones de l’Ouest canadien », Commissariat aux langues officielles, 2010, à la 
p. IX (Recueil de sources de l’intervenant, onglet 15) 

 
16. Le litige constitutionnel dans lequel est impliqué l’intimé soulève des questions 

nouvelles d’importance publique qui dépassent ses intérêts personnels. Dans la mesure 

où ce litige satisfait également à l’ensemble des conditions énoncées dans l’arrêt 

Okanagan, l’intervenant soumet qu’il est dans l’intérêt de la justice que ce recours 

puisse poursuivre son cheminement devant les tribunaux et ce, jusqu’au tribunal de 

dernier ressort. 
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L’examen contextuel doit tenir compte de la nature linguistique d’un litige 
 

17. Dans l’arrêt Little Sisters, cette honorable Cour a déclaré que, outre les trois 

conditions énoncées dans l’arrêt Okanagan, « [l]e pouvoir discrétionnaire du tribunal lui 

permet de tenir compte de tous les facteurs pertinents qui émanent des faits ». Par le 

biais de cette analyse plus large, le tribunal est appelé à décider si « eu égard à toutes 

les circonstances, […] l’affaire est si particulière qu’il serait contraire aux intérêts de la 

justice de rejeter la demande de provision pour frais ». 
- Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada (Commissaire des Douanes et du 

Revenu), [2007] 1 R.C.S. 38 au para. 37, Recueil de l’intimé, onglet 7 aux pp. 84-85 
 

18. L’intervenant soumet que, lorsque les tribunaux effectuent cet examen plus large, 

la présence d’une question visant la reconnaissance de droits linguistiques qui est 

soulevée dans le contexte d’un litige qui satisfait autrement les conditions énoncées 

dans l’arrêt Okanagan constitue en soi un indice additionnel important qu’il serait 

compatible aux intérêts de la justice qu’une provision pour frais soit accordée. 

 

19. Les droits linguistiques sont des droits qui occupent une place privilégiée dans 

notre ordre constitutionnel. Il s’agit de droits qui visent à corriger les injustices du passé 

de manière à atteindre une égalité réelle des langues officielles. Toutefois, les 

gouvernements ne sont pas toujours prêts ou désireux à reconnaître la pleine étendue 

de leurs obligations et de prendre les démarches pour en assurer la concrétisation. 

Dans ces cas, le recours aux tribunaux constitue parmi les seuls moyens efficaces dont 

disposent les membres des communautés de langue officielle en situation minoritaire 

pour obtenir une reconnaissance de leurs droits linguistiques. 
- Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217 au para. 81, Recueil de 

sources de l’intervenant, onglet 13;  
- Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342 aux pp. 26 et 35-36, Recueil de sources de 

l’intervenant, onglet 7 
 

20. L’histoire juridique du pays témoigne de la nécessité pour les communautés de 

langue officielle en situation minoritaire de mener des recours afin de faire reconnaître 

leurs droits linguistiques et d’être en mesure de pleinement en bénéficier. 
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- Voir entre autres Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342, Recueil de sources de 

l’intervenant, onglet 7; Arsenault-Cameron c. Île-du-Prince-Édouard, [2000] 1 R.C.S. 3, 
Recueil de sources de l’intervenant, onglet 1; Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse 
(Ministre de l’Éducation), [2003] 3 R.C.S. 3, Recueil de sources de l’intervenant, onglet 
5; DesRochers c. Canada (Industrie), [2009] 1 R.C.S. 194, Recueil de sources 
l’intervenant, onglet 3 

 

21. Or, le recours aux tribunaux n’est possible que si les moyens financiers sont 

disponibles car les frais occasionnés par l’élaboration, l’introduction et la poursuite de 

litiges constitutionnels sont exorbitants.  

 

22. Les coûts de litiges visant la reconnaissance de droits linguistiques sont tout aussi 

imposants pour les communautés de langue officielle en situation minoritaire qui ont 

des capacités parfois très limitées pour mener des revendications de longue haleine et 

forcément coûteuses et complexes. Pour cette raison, l’intervenant soumet que les 

juges doivent être en mesure d’exercer leur pouvoir discrétionnaire afin de permettre à 

ces communautés de revendiquer la reconnaissance de leurs droits linguistiques 

devant les tribunaux dans les cas exceptionnels qui satisferont aux conditions énoncées 

dans l’arrêt Okanagan.  

 

23. Cette honorable Cour a reconnu que les ordonnances de provision pour frais ne 

sont pas censées résoudre tous les problèmes d’accès à la justice et qu’elles ne 

cherchent pas à établir un système de financement visant à compléter tout autre 

programme destiné à aider les individus ou groupes à ester en justice. Toutefois, 

l’existence d’un programme de financement pour les litiges en droits linguistiques (le 

Programme d’appui aux droits linguistiques) ne doit pas faire en sorte que, de ce fait 

même, des ordonnances de provision pour frais ne puissent pas être accordées dans 

des litiges de cette nature. 
- Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada (Commissaire des Douanes et du 

Revenu), [2007] 1 R.C.S. 38 Little Sisters au para. 5, Recueil de sources de 
l’intervenant, onglet 8 

 
24. En fait, l’intervenant soumet que l’existence d’un programme de financement 

visant les recours en matière de droits linguistiques illustre à quel point il s’agit de droits 
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ayant un statut et une importance particulière et témoigne également du besoin 

d’atténuer l’inégalité des ressources qui existent fréquemment entre les parties 

impliquées dans ce type de recours. 

 

25. Toute évaluation de demande de provision pour frais qu’effectue le tribunal doit 

tenir compte de l’ensemble des facteurs contextuels. Cette analyse doit inclure 

l’appréciation du coût potentiel ou réel d’un litige visant la reconnaissance de droits 

linguistiques, de la complexité des questions linguistiques soulevées, de la quantité et 

la nature de la preuve devant être présentée ainsi que l’étendue de l’inégalité des 

ressources entre les membres des communautés minoritaires de langue officielle et le 

gouvernement qui l’oppose. Dans de nombreux litiges, le financement pouvant être 

offert par le programme de financement existant pourra suffire. Par contre, dans des 

cas exceptionnels, une provision pour frais pourrait s’avérer nécessaire eu égard aux 

circonstances. 

 

L’analyse doit être guidée par l’importance et la nature des questions  

 

26.  Les avancements juridiques – en matière de langues officielles et ailleurs – 

découlent de tous les genres de recours, qu’il s’agisse de recours civils, quasi pénaux 

ou pénaux.  

 

27.  L’intervenant soumet que l’analyse et l’application des conditions énoncées dans 

l’arrêt Okanagan devraient être guidées par la nature et l’importance des questions 

soulevées dans le cadre d’un recours et non par la nature du régime juridique dans 

lequel ces questions ont été soulevées. 

 

28. Les provisions pour frais visent à assurer le fonctionnement équitable et efficace 

du système de justice. 
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29. Pour atteindre ce but, cette honorable Cour a énoncé des conditions très 

exigeantes devant être remplies afin qu’une provision pour frais puisse être accordée et 

ce, dans des circonstances dites « rares et exceptionnelles ». En faisant ainsi, cette 

Cour n’a aucunement suggéré que la disponibilité de provision pour frais est restreinte 

aux litiges civils. 
- Voir, par exemple, R. c. Caron 2007 ABQB 262 au para. 129 où le juge Marceau 

conclu que les causes criminelles et quasi criminelles ne sont pas nécessairement 
exclues de l’application des principes énoncés dans Okanagan, Dossier de l’appelante 
à la p. 95. 

 

30.  Chaque cas – qu’il soit de nature civile ou quasi pénale - est un cas d’espèce qui 

doit faire l’objet d’un examen attentif afin de déterminer si, eu égard à toutes les 

circonstances, il serait contraire aux intérêts de la justice de rejeter la provision pour 

frais.  
- Little Sisters Book and Art Emporium c. Canada (Commissaire des Douanes et du 

Revenu), [2007] 1 R.C.S. 38 au para. 35, Recueil de sources de l’intervenant, onglet 8 
 

31. D’importantes questions d’intérêt public méritant d’être tranchées par les tribunaux 

sont parfois soulevées dans le cadre de recours quasi pénaux. La jurisprudence en 

matière de droits linguistiques témoigne de nombreux exemples d’avancements 

juridiques qui ont découlé de poursuites quasi pénales dans le cadre desquelles les 

véritables questions débattues n’étaient pas la culpabilité ou l’innocence de l’individu 

mais plutôt la constitutionnalité de lois provinciales. 
- Procureur général du Manitoba c. Forest, [1979] 2 R.C.S. 1032, Recueil de sources de 

l’intervenant, onglet 9 ; R. c. Mercure, [1988] 1 R.C.S. 234, Recueil de sources de 
l’intervenant, onglet 11 ; Bilodeau c. P.G. (Manitoba), [1986] 1 R.C.S. 449, Recueil de 
sources de l’intervenant, onglet 2 

 

32. De plus, un bon nombre d’avancements en matière de droits linguistiques peuvent 

être attribués à des individus ayant invoqué leurs droits linguistiques à titre de défense 

à une contravention leur ayant été émise.  
- En plus des recours énumérés au paragraphe précédent, voir également : Société des 

Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick Inc. c. Canada, [2008] 1 R.C.S. 383, 
Recueil de sources de l’intervenant, onglet 14 ; Doucet c. Canada, [2005] 1 R.C.F.671, 
Recueil de sources de l’intervenant, onglet 5 et R. c. Rémillard (R.) et al., 2009 MBCA 
112, Recueil de sources de l’intervenant, onglet 12
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33. Il est tout aussi important et dans l’intérêt de la justice que les questions 

linguistiques d’intérêt public soulevées dans le cadre de recours quasi pénaux puissent 

être pleinement débattues et tranchées par les tribunaux là où, sans l’octroi d’une 

provision pour frais, une partie ne serait pas en mesure de soumettre ces questions au 

tribunal. La nature du régime juridique dans le contexte duquel ces questions ont été 

soulevées ne devrait pas faire en sorte qu’elles demeurent sans réponse. 

 
PARTIE IV – OBSERVATIONS SUR LES DÉPENS 
 

34. L’intervenant, le Commissaire aux langues officielles du Canada, ne présente pas 

d’observations relativement à la question des dépens. 

PARTIE V – ORDONNANCE DEMANDÉE 
 

35. L’intervenant demande à ce que cette honorable Cour rejette le pourvoi de 

l’appelante. 

36. L’intervenant demande également l’autorisation de livrer une plaidoirie orale lors 

de l’audition de cette cause. 

 

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS À OTTAWA, ce 30e jour de mars 2010 
 
 
 
 
 
________________________________ 
Me Amélie Lavictoire 
Me Kevin Shaar 
Procureurs de l’intervenant, 
Le Commissaire aux langues officielles 
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